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 n° 166 375 du 25 avril 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2016 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 décembre 2015. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 29 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 29 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MORJANE, avocat, et K. 

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité albanaise, de confession musulmane et vous provenez 

de Durrës, en République d’Albanie. Le 1er décembre 1997, vous introduisez une première demande 

d’asile en Belgique, qui se clôture, en date du 30 avril 1998, par une décision confirmative de refus de 

séjour prise par le CGRA.  

Le 2 septembre 1999, vous introduisez une deuxième demande d’asile auprès des autorités belges 

mais le 24 janvier 2002, le CGRA prend une nouvelle fois une décision de confirmation de refus de 

séjour à votre encontre.  
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Suite à ce second refus, vous regagnez la République d’Albanie, où vous résidez jusqu’au mois de mai 

2012. De retour en Belgique, vous demandez l’asile pour la troisième fois en date du 11 juin 2012. À 

l’appui de cette demande, vous invoquez le fait que, suite au refus d’autorisation d’exploitation de votre 

entreprise de chrome qui vous a été notifié par l’Etat albanais, vous vous êtes opposé au Ministère 

albanais de l’économie et à ses représentants, Messieurs [P.] puis [M.], que vous qualifiez de 

corrompus et contre lesquels vous avez porté plainte le 21 mai 2012. Quelques jours avant votre fuite, 

vous avez reçu des menaces de mort suite à votre plainte déposée à l’encontre de ces personnalités 

politiques. Cette requête fait l’objet d’un refus de prise en considération de la demande d’asile dans le 

chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, lequel vous est notifiée le 9 juillet 2012. Contre cette 

décision, vous introduisez un recours auprès du Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après CCE) le 

27 juillet 2012, lequel, dans l’arrêt n° 95258, se clôture par un rejet de recours en annulation, notifié le 

16 janvier 2013.  

 

Vous restez en Belgique jusqu’au 25 octobre 2013, date à laquelle vous décidez de vous rendre en 

Allemagne afin d’y demander l’asile. Les instances allemandes appliquent la procédure Dublin à votre 

encontre, vous renvoyant en Belgique en date du 26 mars 2014. C’est dans ce contexte que vous 

introduisez une quatrième demande d’asile le 28 avril 2014. À l’appui de celle-ci, vous invoquez des 

faits similaires à ceux présentés lors de votre troisième requête. Toutefois, vous avancez les nouveaux 

éléments suivants : vous avez pris de nouvelles positions critiques sur les réseaux sociaux ainsi que 

dans les journaux à l’encontre de personnalités politiques albanaise ; vous avez été suivi par des 

inconnus à la gare du Nord de Bruxelles en juillet 2013 ; votre fils a été menacé par des inconnus et 

s’est vu contraint de partir se réfugier en Suède en décembre 2013 ; votre épouse a rencontré des 

problèmes personnels avec un policier en mai 2014. Le CGRA prend finalement une décision de refus 

du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire en date du 20 mai 2014. Le 17 juin 2014, 

vous introduisez un recours devant le CCE à l’encontre de cette dernière décision. Dans son arrêt n° 

129526 du 30 juin 2014, le CCE confirme la décision de refus du statut de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire prise par le CGRA.  

 

En date du 10 octobre 2014, sans avoir quitté le territoire belge depuis la clôture de votre quatrième 

requête, vous introduisez une cinquième demande d’asile. Dans le cadre de celle-ci, vous invoquez les 

mêmes faits que ceux de votre troisième et quatrième requêtes. Vous ajoutez les nouveaux éléments 

suivants.  

 

Premièrement, votre épouse a été renversée par une voiture en date du 6 juillet 2014. Elle a reconnu le 

chauffeur, soit un certain [F.N.], officier de la police criminelle albanaise et membre de la famille d’[I.N.], 

l’un des exploitants des mines de chrome à Martanesh (soit le secteur où vous étiez actif). 

Deuxièmement, le 23 septembre 2014, votre épouse a déposé une plainte contre [H.K.], un homme 

d’affaires albanais qui vous accuse de lui devoir de l’argent dans le cadre d’un business de transport de 

passagers et qui a menacé votre femme. Selon vous, [I.M.] est derrière cette histoire d’argent inventée 

de toutes pièces. Troisièmement, depuis que cette plainte est déposée, vous affirmez être vous-même 

menacé sur votre page Facebook.  

 

Une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple est prise par le CGRA 

et vous est notifiée le 30 octobre 2014. Toutefois, le CCE décide d’annuler cette décision, estimant que 

des mesures d’instruction complémentaires sont nécessaires. Dans son arrêt d’annulation (n°133078) 

du 12 novembre 2014, le CCE demande une réactualisation des informations objectives présentées par 

le CGRA et une instruction sur la qualité des personnes que vous présentez comme étant à l’origine de 

vos craintes et sur les menaces proférées via le réseau social Facebook. Le CCE estime par ailleurs 

que le CGRA n’a pas suffisamment remis en question le constat que vous avancez et selon lequel vous 

ne pourriez pas obtenir une protection de la part de vos autorités en raison de votre visibilité. Après 

avoir été à nouveau entendu et après des mesures d’instruction complémentaires, le CGRA vous notifie 

une nouvelle décision, soit une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, le 26 novembre 2014. Cette décision fait l’objet d’une nouvelle annulation par le CCE, dans 

son arrêt n°135881 du 6 janvier 2015. A cette occasion, le CCE juge encore insuffisante l’analyse 

apportée sur la qualité des personnes que vous présentez comme à l’origine de vos craintes, et les 

conséquences qui s’y attacheraient sur la possibilité que vous avez de bénéficier d’une protection 

effective et adéquate de la part des autorités albanaises.  

Par ailleurs, le CCE appelle à une investigation approfondie du dossier au regard de deux nouveaux 

éléments matériels que vous versez à votre dossier lors de l’audience (voir infra, description des 

documents, n°26 et 27).  
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Lors de votre audition au CGRA en octobre 2015, vous donnez encore des nouvelles. Votre épouse, 

toujours menacée par téléphone, a fait une nouvelle déclaration au parquet le 21 décembre 2014 

(quatrième nouvel événement invoqué). Elle a ensuite pris la décision de rester loger chez son frère. 

Enfin (cinquièmement), elle a encore reçu des menaces le 14 avril 2015, ce qui a finalement provoqué 

son départ d’Albanie, le 15 avril. Elle se trouve actuellement auprès de votre fille et son mari, entre le 

Kosovo et la Suisse où ils résident. Vos relations familiales sont mises actuellement à mal du fait que 

votre gendre vous reproche l’échec de votre projet minier, dans lequel il avait investi de l’argent. Il 

refuse tout contact avec vous. Votre épouse, qui vit à ses dépens et est tiraillée par l’envie de rester 

auprès de ses petits-enfants, ne peut vous contacter librement. Votre fils vit actuellement en Suède 

avec son épouse d’origine lituanienne et leur enfant. 

 

Au cours des différentes étapes de la procédure de votre cinquième demande d’asile, vous avez 

présenté une série de nouveaux documents, à savoir : une enveloppe ayant servi à l’envoi de 

documents depuis l’Albanie (1); une plainte (non datée), signée par votre épouse, adressée au parquet 

de Durrës (2); un article tiré du site internet du journal « Tema » en août 2014, assorti de commentaires 

d’internautes (dont le vôtre) (3); un message provenant de votre messagerie Facebook adressé à [I.M.] 

le 2/10/2013 (4); une lettre adressée au Directeur des ressources naturelles (non daté) et 

signé/estampillé par vous (5); des menaces proférées par [F.A.] à votre encontre sur votre messagerie 

Facebook le 7/10/2014 (6); une copie de la décision de refus de prise en considération de votre 

demande d’asile notifiée par le CGRA le 29/10/2014 (7); le rapport de septembre 2014 du Home Office, 

intitulé « Operational Guidance Note », relatif à l’Albanie (8); le rapport du 7/07/2014 de l’Assemblée 

générale des Nations unies intitulé « Rapport du groupe de travail sur l’examen périodique universel » 

concernant l’Albanie (9); un article du Courrier des Balkans du 17/01/2012 intitulé « Corruption en 

Albanie : la justice innocente l’ancien vice-Premier ministre [I. M.] » (10a); un article du 18/01/2012 tiré 

du site http://www.europeanforum.net, intitulé «[I. M.] acquitted from charges, opposition protests court 

ruling » (10b); des extraits de votre profil Facebook (dernière publications datant du 21/10/2014) (11); 

une demande de désignation d’un avocat pro deo par le service social du centre fermé (12); la 

couverture (extrait) de l’étude technico-économique pour votre projet d’exploitation minière et la liste des 

signataires de l’étude (13); une page du site http://opozita.com (14a) ; un article daté du 13/10/2015, tiré 

du site http://www.syri.net intitulé « Département d’Etat américain : la corruption est répandue dans 

toutes les branches du gouvernement » (14b) ; un article du 3/04/2015 du journal « NOA », intitulté « 

Les frères [F.] : un député entre en prison, l’autre sort de la prison et devient député ? » (15); un article 

du 2/10/2015 tiré du site http://www.lapsi.al, intitulé « L’affaire CEZ, les photos qui montrent que [M.] a 

perdu son sang-froid » (16) ; un article du 14/10/2015 tiré du site http://globnews.al, intitulé « Homicide 

de Santo. Doutes sur une femme qui aurait tiré sur le banquier » (17) ; un article du 6/09/2015 tiré du 

site droni.al, intitulé « Témoignages au parlement/parquet : A blessé avec une arme Tom Calin au pied. 

Armando Prenga : Ni conflit physique, ni conflit armé » (18); une copie des pages du passeport de votre 

épouse, émis le 3/07/2012 et valable dix ans, envoyées sur la messagerie Facebook de votre fils [S.] 

(19) ; une copie des documents lituaniens de votre fils [S.] et de son épouse (20) ; une copie 

(partiellement lisible) d’une lettre datée du 25/08/2010 du ministère de l’économie, commerce et énergie 

à Tirana, ainsi que sa traduction vers l’anglais (21) ; une copie (illisible) et accompagnée d’une 

traduction en anglais d’une lettre émise le 5/10/2010 par le Directeur général aux ressources naturelles 

nationales (22) ; une copie (illisible) et accompagnée d’une traduction en anglais d’une lettre émise le 

25/02/2011 par le Directeur général AKBN (23) ; une copie (partiellement lisible) d’un plan manuscrit 

intitulé « Layout of the town Kraste Martanesh where I live until 1996 » (24) ; une copie d’une lettre 

datée du 13/09/2011 de la municipalité de Martanesh, accompagnée d’une traduction en anglais (25) ; 

un courrier signé par votre épouse, datée du 19/12/2014 et adressée au Parquet de Durrës (26) ; une 

attestation émise par le Parquet de Durrës le 23/12/2014 portant sur une plainte de votre épouse (27) ; 

une note complémentaire émise le 23/12/2014 par votre avocate, accompagnant les documents 

présentés au CCE (28) ; une enveloppe ayant servi à l’envoi de documents depuis l’Albanie (29).  

 

B. Motivation  

 

Suite à l’annulation par le Conseil du Contentieux des Etrangers de la décision de refus de prise en 

considération d’une demande multiple, une nouvelle audition a été programmée afin d’analyser les 

nouveaux documents que vous présentez et d’examiner les mesures d’instruction réclamées par le 

Conseil.  

A l’issue de cette nouvelle audition et après analyse de l’ensemble des pièces de votre dossier 

administratif et de vos déclarations, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder ni le statut de 

réfugié ni le statut de protection subsidiaire.  
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De fait, il convient de souligner qu’à l’appui de votre cinquième demande d’asile, vous invoquez les 

mêmes faits que ceux invoqués lors de vos dernières requêtes. Ainsi, vous déclarez toujours craindre 

de rentrer en Albanie du fait de menaces provenant de l’entourage d’[I.M.], soit un homme de pouvoir en 

Albanie ayant des intérêts en concurrence directe avec vos intérêts dans le secteur minier de 

Martanesh, où votre épouse est propriétaire de terres. Des proches d’[I.M.] vous auraient usurpé le droit 

d’exploiter ces ressources, et ce par abus de pouvoir et corruption d’[I.M.].  

 

Or il convient de rappeler que votre quatrième demande d’asile (soit la demande précédente) a fait 

l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire en date du 20 

mai 2014, décision par ailleurs confirmée par le CCE dans son arrêt n°129526 du 16 septembre 2014. 

En résumé, le CGRA ainsi que le CCE arrivaient à la conclusion que vous n’aviez pas été en mesure de 

démontrer que vous ne pouviez pas - et ne pourriez pas en cas de retour – bénéficier d’une protection 

effective de la part de vos autorités nationales.  

 

A la lumière des déclarations que vous avez tenues dans le cadre de votre cinquième demande d’asile, 

force est de constater que les nouveaux éléments invoqués ne permettent pas d’aboutir à une 

conclusion différente.  

 

En effet, relevons que plusieurs faiblesses entachent la crédibilité de vos déclarations quant aux 

nouveaux incidents que vous présentez à l’appui de votre présente demande d’asile. L’actualité de votre 

crainte ne peut donc aucunement être établie par vos déclarations. Par ailleurs, vous n’avez pas 

convaincu d’un lien entre ces différents incidents et [I.M.]. En ce sens, vous n’avez pas été en mesure 

d’établir que la qualité des personnes évoquées comme agents de persécution dans votre récit en cas 

de retour en Albanie est telle que vous seriez privé d’une protection adéquate de la part des autorités 

albanaises.  

 

Premièrement, en ce qui concerne le fait que [F.N.] ait renversé votre épouse à l’aide d’une voiture en 

date du 6 juillet 2014 (CGRA notes d’audition 27/10/2014, pp. 3, 5), force est de constater que vos 

déclarations restent trop vagues à ce sujet. En effet, si vous dites que votre épouse a reconnu [F.N.] au 

volant du véhicule (27/10/2014, p. 5) et sachant que, toujours selon vos dires, votre épouse aurait perdu 

conscience lors de l’accident (27/10/2014, pp. 5, 10), amené à expliquer concrètement comment votre 

épouse aurait reconnu cette personne, vous répondez évasivement qu’elle l’avait vu avant sans savoir 

qu’il allait la renverser et que votre femme est quelqu’un qui dit la vérité (27/10/2014, pp. 10, 11). Or, 

force est de constater qu’une telle réponse est dépourvue du moindre détail concret et convaincant. Qui 

plus est, interrogé quant aux blessures dont votre épouse aurait souffert, vous répondez vaguement 

l’épaule et la tête (27/10/2014, p. 10), ce qui est particulièrement peu précis. Réinterrogé à ce sujet lors 

de la seconde audition, vous réitérez vos dires en déclarant qu’elle a été touchée à l’épaule et à la tête, 

précisant qu’elle a également des soucis de tension ainsi que des soucis au niveau des os et du 

cerveau (21/11/2014 p. 10). Ainsi, à nouveau, alors qu’il vous était demandé d’être concret, vous avez 

répondu de manière vague et évasive. En outre, si vous affirmez qu’une passante aurait aidé votre 

épouse (27/10/2014 p. 5), il est étonnant de noter que vous n’avez aucune idée de l’identité de cette 

personne (27/10/2014, p. 10). Enfin, interrogé quant à la possibilité que l’hôpital ait relâché une 

attestation à votre épouse au sujet de son passage en clinique, vous répondez que non parce que cela 

ne peut être fait que suite à l’intervention des autorités (Ibidem), ce qui est peu convaincant. Partant, le 

CGRA estime que vos déclarations à ce sujet ne sont pas suffisantes pour rendre crédible l’accident en 

question.  

 

Deuxièmement, au sujet des menaces que votre épouse aurait reçues de la part de [H.K], notons que, 

invité à expliquer précisément quelles étaient vos relations avec cette personne, vous restez 

particulièrement vague et peu concret (27/10/2014, p.7). En outre, vous semblez ne pas savoir à 

combien de reprises Monsieur [K.] aurait réclamé de l’argent à votre épouse (27/10/2014, p.8). Vos 

réponses, qui reflètent une méconnaissance non-négligeable à propos des faits invoqués, n’a pu 

valablement être justifiée. Votre méconnaissance n’est pas compatible avec une crainte fondée de 

persécution ou un risque réel d’atteinte grave en votre chef.  
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Troisièmement, vous arguez avoir reçu de nouvelles menaces via Facebook suite à la plainte déposée 

par votre épouse (27/10/2014, p.4) et vous déposez une copie du message en question à l’appui de vos 

déclarations (voir farde « inventaire des pièces », document n°6). Non seulement vous n’avez pas la 

moindre idée de l’identité de la personne qui vous aurait écrit ce message (ibidem), mais aussi, il faut 

reconnaître que la simple présentation d’un message qui vous a été adressé sur Facebook sous un 

profil inconnu ne permet aucunement d’attester de l’authenticité de la menace mentionnée. N’importe 

qui en effet aurait pu utiliser une quelconque identité et poster un tel message sur un profil Facebook. 

Dès lors, ce type d’élément ne peut être jugé pertinent que s’il vient renforcer des déclarations 

détaillées, crédibles et cohérentes. Or, cela n’est pas le cas en l’espèce. Ce message de menaces ne 

peut dès lors se voir accorder aucune force probante.  

 

Quatrièmement, vous affirmez que votre épouse a reçu des menaces téléphoniques de manière 

continuelle, menaces qui ont donné lieu, finalement, à de nouvelles déclarations de sa part au parquet, 

en décembre 2014. Mais vous vous montrez, sur ces faits aussi, particulièrement laconique. Ainsi, vous 

êtes incapable de préciser qui a pu émettre ces menaces, vous bornant à répéter que vous n’avez pas 

d’autre ennemi qu’[I.M.], et « le secteur des mines », ce qui ne permet aucunement d’identifier la 

provenance des menaces (16/10/2015 p. 8). Encore, à propos du contenu de ces menaces et de ce qui 

y est exigé de votre part ou de la part de votre épouse, vous ne donnez pas davantage de détails 

pertinents. Vous vous limitez à évoquer qu’il s’agit tantôt de sommer votre épouse de retirer sa plainte 

contre [H.K.], tantôt de vous obliger à cesser vos publications critiques sur [I.M.] sur la toile (16/10/2015 

pp. 8-9). Appelé à plus de précision quant au contenu des publications visées par les menaces 

téléphoniques de votre épouse, vous restez incapable de répondre. Vous expliquez que votre épouse 

n’est pas capable de donner plus de précision vu qu’elle ne va pas sur internet, ce qui est largement 

insuffisant pour justifier vos méconnaissances. Toujours sur ces menaces et les déclarations de votre 

épouse au parquet en décembre 2014, il convient ici de mettre en relation d’autres déclarations faites 

par vous antérieurement, qui jettent une confusion non négligeable sur vos propos. Ainsi, vous avez 

affirmé que votre épouse avait reçu une convocation au parquet (21/11/2014 pp. 9, 11, 12 ; 16/10/2015 

p. 3). Vous avez déclaré, sans grande assurance, que cette convocation était « sans doute » liée à sa 

déposition précédente (soit la déposition contre [H.K.] ; 21/11/2014 p. 11). Ainsi, les différents éléments 

que vous apportez laissent envisager que votre épouse a été entendue auprès du parquet dans le cadre 

de la plainte qu’elle avait introduite précédemment, et non pas de son initiative en raison de nouvelles 

menaces subies. Les deux documents remis à ce sujet (voir farde « inventaire des pièces » documents 

n° 26 et 27) sont rédigés dans des termes très généraux : ils mentionnent des « dérangements sur son 

appareil téléphonique », une « utilisation malveillante des appels », ou encore « des menaces de mort à 

l’encontre de son conjoint ». Ces pièces matérielles ne permettent donc pas de pallier à la confusion de 

vos propos successifs à ce sujet, ni aux lacunes sur l’identité des émetteurs, ni à celles portant sur le 

contenu des menaces en tant que telles.  

 

Cinquièmement, à propos des menaces ayant perduré jusqu’à avril 2015 et suite auxquelles votre 

épouse a décidé de quitter l’Albanie, vous avez échoué à fournir davantage de détails pertinents. Ni les 

auteurs des menaces, ni leur contenu n’y est davantage précisé. Bien plus, questionné à plusieurs 

reprises sur la fréquence de ces menaces, vous persistez à répondre hors du sujet demandé, vous 

focalisant tantôt sur le fait que votre épouse n’a pas fait de dénonciation après décembre 2014, tantôt 

sur le fait qu’elle s’est réfugiée chez son frère (16/10/2015 pp. 8-9). Ce n’est qu’après plusieurs 

tentatives que vous répondez, sans grande assurance, qu’elle recevait des appels « une fois par 

semaine, je dirais » (ibid.). Vous ignorez par ailleurs si votre épouse a changé de numéro de téléphone 

pour tenter d’éviter les appels. Invité à expliquer vos méconnaissances, vous justifiez que du fait du 

différend avec votre gendre, vos contacts avec votre épouse sont difficiles. Cette justification ne permet 

toutefois nullement d’expliquer vos lacunes, vu que vous avez admis, en début d’audition, que vous 

avez été en contact direct avec votre épouse jusqu’à son départ d’Albanie, à savoir jusqu’à avril 2015, 

puis que c’est via votre fils que vous recevez des nouvelles, vu que lui est régulièrement en lien avec sa 

soeur et sa mère (16/10/2015 pp. 3-4). Vous avez donc le loisir de communiquer, même si c’est par 

intermédiaire, avec votre épouse. Ici aussi, la faiblesse de vos déclarations sur les faits récents subis 

par votre épouse rend caduque la crédibilité des menaces invoquées.  

 

Pris tous ensemble, ces différentes observations incitent à relativiser fortement la crédibilité des 

nouveaux éléments que vous invoquez à l’appui de votre cinquième demande d’asile. Même à les 

considérer comme partiellement établis, quod non en l’espèce, il n’en reste pas moins que les faiblesses 

de vos déclarations ne me laissent pas envisager que ces éléments soient constitutifs d’une crainte 

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteinte grave en votre chef.  
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A présent, penchons-nous sur la demande spécifique du CCE « aux deux parties » (soit autant au 

demandeur d’asile – à vous-même – qu’au CGRA), dans son dernier arrêt d’annulation, de mettre tous 

les moyens en oeuvre pour contribuer à l’établissement des faits et présenter une analyse approfondie 

portant sur la qualité des personnes que vous désignez comme étant à l’origine de vos craintes ou d’un 

risque d’atteinte grave, et sur les conséquences qui s’y attacheraient. A ce sujet, notons d’emblée que, 

comme déjà démontré dans les précédentes décisions et dans les motifs détaillés dans la présente 

décision, votre crainte n’a pas pu être établie au regard des critères régissant l’octroi d’une protection 

internationale, ce qui pourrait rendre inutile un examen plus avant de la qualité de personnes constituant 

cette crainte.  

 

Quoiqu’il en soit, vos propos concernant les personnes citées en tant qu’acteurs de persécutions ou 

d’atteintes graves en votre chef ont donné lieu à certains détails de votre part, il est vrai, mais vos 

propos ont révélé une confusion telle que vous n’avez aucunement pu convaincre que du fait de leur 

qualité, vous seriez privé d’une protection de vos autorités. Vous avez pourtant été invité à moult 

occasions à fournir des détails et explications, au fil de vos auditions. Ainsi, il a été relevé vous n’avez 

aucunement pu établir qu’il existe des liens entre les personnes qui seraient à l’origine de vos craintes, 

soient [F.M.], [I.N.], [A.H.], [X.Q.], [H.K.], et [I.M.] lui-même. Déjà lors de votre audition du 27/10/2014, 

vous n’êtes pas parvenu à expliquer concrètement comment vous connaissez ces personnes, ni 

comment vous êtes au courant de leur lien avec [I.M.]: vous vous limitez à répéter qu’étant dans les 

affaires à Martanesh, vous connaissez bien [N.,H.,K.] et les autres, et que s’ils ont réussi à vous prendre 

ce qui devait vous revenir, c’est forcément grâce au soutien d’[I.M.] (27/10/2014, pp.8-9). Réinterrogé à 

ce sujet lors de la seconde audition, vous poursuivez avec des propos vagues, répétant que c’est bien 

[I.M.] qui vous a volé votre secteur minier et que vous connaissez bien la zone (21/11/2014 pp. 7-8).  

 

De même, interrogé sur la personne de [F.N.] que vous dites très bien connaître et qui serait actif au 

sein de la police, vous expliquez ne pas savoir actuellement où il travaille et ne pas être certain de 

l’endroit où il travaillait lorsque vous étiez toujours en Albanie (21/11/2014 p. 8). A nouveau interrogé sur 

la qualité de [F.N.] lors de votre audition d’octobre 2015 au CGRA, vous rappelez qu’il s’agit du fils 

d’[I.N.], patron de l’une des sociétés exploitantes des mines à Martanesh, qu’il travaille dans la police 

criminelle mais vous ne savez pas où (16/10/2015 p. 13). Quant au lien que les [N.] auraient avec [I.M.], 

vous évoquez qu’ils sont associés, ainsi qu’avec [A.H.], pour l’exploitation des mines de chrome de 

Martanesh. Mais vous admettez par ailleurs que le nom d’[I.M.] n’apparaît pas officiellement dans les 

statuts des sociétés respectives (16/10/2015 p. 11). Mais vous échouez à apporter des éléments de 

réponse à la question de savoir comment vous savez qu’il y a un lien entre ces sociétés et [I.M.] en 

personne, vous limitant à déclarer encore que vous le savez parce que vous les connaissez et vous 

connaissez les liens entre ces personnes, ou encore qu’il s’agit d’une collaboration entre eux pour 

élargir le secteur de Martanesh (16/10/2015 pp. 11, 13). Invité à fournir davantage de détails sur la 

qualité de chacune des autres personnes nommées à la base de votre crainte, vous ne fournissez pas 

davantage d’éléments pertinents.  

 

En ce qui concerne [A.H.] et [H.K.], vous affirmez que le premier est le beau-frère d’[I.M.] et qu’il travaille 

avec le second. Mais vos autres propos à leur sujet restent particulièrement flous, étant assortis 

d’allusions peu circonstanciées et confuses telles que « il est responsable de la galerie je crois, ils l’ont 

choisi pour qu’il n’y ait pas de soupçons sur [N.] et les autres » et « il est aussi ami avec les [H.] connus 

pour être des criminels », ce qui ne permet aucunement de comprendre qu’un lien existe entre ces 

personnes et vos problèmes ou avec [I.M.] (16/10/2015 pp. 12-13). Encore, vous précisez qu’[H.K.] 

n’aurait aucun intérêt personnel pour les activités minières, ce qui ajoute à la confusion des liens 

invoqués.  

 

A propos de [X.Q.], vous dites qu’il s’agit d’un cousin d’[I.M.] originaire de la zone minière en question. 

Si vous le citez à plusieurs reprises dans vos déclarations, vous n’avez pas pu expliquer clairement en 

quoi cette personne a un rôle dans le cadre de vos problèmes (16/10/2015 pp. 12-13).  

 

Bref, les différents noms cités au fil de vos auditions ne peuvent valablement être clairement reliés aux 

différents événements invoqués. Dans ce contexte, votre crainte reste diffuse et peu claire, malgré les 

nombreuses occasions qui vous ont été offertes d’expliquer l’implication de chacun dans vos problèmes, 

les liens qui les unissent à [I.M.] et les intérêts de chacun dans le secteur d’exploitation minière que 

vous convoitez. Rappelons d’ailleurs que les menaces invoquées n’ont pu être établies, notamment du 

fait de l’absence d’identification de leurs auteurs. Même le fait que [F.N.] ait été reconnu par votre 

épouse au volant du véhicule qui l’a renversée en juillet 2014 a été remis en cause dans la présente 

décision.  
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La confusion qui ressort de vos déclarations successives et le manque de clarté de vos explications me 

laissent ignorant de l’identité des personnes à la base de votre crainte et des raisons qui les 

pousseraient à s’acharner contre vous. Vu l’absence de crédibilité des faits et liens entre personnes, je 

ne peux donc envisager de conséquence qui s’attacherait à la « qualité » des personnes citées, à savoir 

[I.M.], [I. et F.N.], [A.H.], [X.Q.], ainsi que [H.K.], en cas de retour dans votre pays.  

 

A la lumière des différents éléments présentés dans le cadre de votre cinquième demande d’asile, et 

des analyses s’y afférant, force est de constater que rien ne permet d’aboutir à la conclusion qu’en cas 

de retour en Albanie et de (nouveaux) problèmes avec des tiers (voire avec les individus nommés au fil 

de vos auditions), vous ne pourrez jouir d’une protection adéquate de la part des autorités. En effet, 

suite aux incidents qu’elle aurait rencontrés, vous avez évoqué que votre épouse a introduit plusieurs 

plaintes, soient l’une contre les policiers pour leur attitude lors de leur intervention en mai 2014, une 

autre contre [H.K.] pour les menaces qu’il aurait proférées à son encontre en septembre 2014 

(27/10/2014 pp. 6, 7), et une dernière suite à des menaces téléphoniques en décembre 2014 

(16/10/2015 pp. 3, 8). Si vous avez affirmé que les autorités n’ont pas réagi comme elles le devaient et 

qu’aucune suite n’a été donnée à ces affaires (27/10/2014 p. 11 ; 16/10/2015 p. 8), il ressort que votre 

épouse a bien été convoquée au parquet (21/11/2014 p. 11 ; 16/10/2015 p. 3), qu’elle y a fourni des 

déclarations, et qu’elle a reçu une attestation de plainte « comme elle y a droit » (16/10/2015 p. 7). Vous 

affirmez que ces plaintes n’ont donné aucun résultat vu que votre épouse a continué à recevoir des 

menaces, mais vous admettez n’avoir fait aucune démarche pour prendre des nouvelles des poursuites 

et mesures prises par les autorités, suite à ces plaintes. Vos dénonciations antérieures, datant d’avant 

votre départ d’Albanie et concernant le litige sur l’exploitation de ressources minières à Martanesh n’ont 

pas non plus donné lieu à des démarches de votre part, ou de la part de vos représentants sur place, 

pour connaître les détails des conclusions du dossier concernant le litige de votre projet minier 

(27/10/2014 pp. 11-12 ; 16/10/2015 pp. 10-11). Vous vous bornez à évoquer qu’en 2013, l’avocat de 

votre entreprise vous avait informé que l’affaire était clôturée ; vous restez dans l’impossibilité d’en dire 

davantage et sur quels éléments portaient « la clôture » de votre dossier. Vous n’auriez ensuite jamais 

plus entrepris de démarches pour suivre l’affaire (16/10/2015 pp. 10-11). Pourtant, vous admettez que 

vous connaissez des pistes pour vous renseigner davantage (par exemple par le biais d’une émission 

télévisée sur des litiges en Albanie), actions que vous n’avez « pas encore eu le temps » d’entreprendre 

(16/10/2015 p. 11). Vous justifiez votre inaction par le fait que vous n’avez plus d’avocat en Albanie 

depuis 2012. Interrogé sur les raisons expliquant pourquoi vous n’aviez pas cherché à vous trouver un 

autre avocat, alors que votre épouse se trouvait encore en Albanie, vous répondez que cela était 

impossible car vous vous trouviez en Belgique et que votre épouse n’est pas apte pour ce genre de 

démarches (21/11/2014, pp. 6, 7). Cette explication n’est pas suffisante dans la mesure où vous avez 

déclaré que les soucis de santé de votre épouse résultaient de son accident, en juillet 2014 (21/11/2014 

p. 10), et sachant en outre que votre épouse a encore été capable d’introduire des plaintes auprès du 

parquet en septembre 2014 et en décembre 2014 (16/10/2015 pp. 3, 8).  

 

Dans ces conditions, vous n’apportez aucun élément permettant de penser que les autorités ne seraient 

pas aptes ou désireuses d’intervenir de manière effective. Ce constat est d’ailleurs renforcé par les 

informations objectives dont nous disposons et selon lesquelles, en Albanie, de nombreuses 

dispositions ont été prises afin de professionnaliser la police et d’accroître son efficacité, comme le 

transfert de compétences du ministère de l’Intérieur à la police. En 2008, une nouvelle loi sur la police a 

été adoptée. Selon la Commission européenne, cette loi a eu un effet positif sur le fonctionnement de la 

police. Ensuite, il ressort des informations dont dispose le CGRA, que dans les cas particuliers où la 

police albanaise ne remplirait adéquatement sa mission, plusieurs démarches peuvent être entreprises 

pour dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la part de la police et/ou son mauvais fonctionnement. 

En effet, les exactions des policiers ne sont pas tolérées (voir farde « informations pays », document n° 

1). Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer que les autorités albanaises, en cas 

d’éventuels problèmes (mettant en question la sécurité), offrent une protection suffisante à tous leurs 

ressortissants, quelle que soit leur origine ethnique, et prennent des mesures au sens de l’article 48/5 

de la loi belge sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

Relevons encore votre comportement particulièrement passif sur différents points relevés dans les 

paragraphes précédents, en particulier sur votre contribution à l’analyse sur la qualité de vos agents de 

persécution et sur l’absence de démarches pour avoir des nouvelles des procédures vous concernant 

auprès des autorités albanaises. Sachant que ces points vous ont été reprochés dans les décisions 

prises à votre égard précédemment, votre attitude passive n’est ni compréhensible ni acceptable.  
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S’il est vrai que vous êtes passé par des centres fermés et qu’il y est difficile d’obtenir des informations, 

notons toutefois que votre passiveté vous a déjà été reprochée lors de votre troisième demande d’asile, 

en 2012, alors que vous vous trouviez toujours en centre ouvert, et qu’à présent, vous vivez à nouveau 

en liberté et avez le loisir de contacter qui bon vous semble, par internet ou par d’autres moyens de 

communication. Vous aviez donc l’opportunité d’entreprendre différentes démarches pour apprendre 

plus sur les questions pour lesquelles il vous a été reproché ou demandé de vous renseigner 

davantage. En outre, indépendamment de l’absence de résultats obtenus, le fait est que vous n’avez 

nullement pu démontrer que vous aviez cherché de manière concrète et effective à obtenir de tels 

renseignements, via votre fils ou votre avocate par exemple. Ainsi, plus encore que votre ignorance, 

votre attitude passive est largement incompatible avec la crainte fondée de persécution ou le risque réel 

d’atteintes graves invoqués.  

 

Enfin, les pièces matérielles que vous produisez à l’appui de votre cinquième demande d’asile ne 

permettent pas de renverser les arguments présentés dans cette décision. Relevons que plusieurs 

pièces ne contiennent pas d’information susceptible de soutenir ou infirmer des points de la présente 

décision, ni d’éléments remis en question ici : les enveloppes (voir farde « inventaire des pièces » n° 1 

et 29), la copie d’une décision du CGRA (n °7), la désignation d’un avocat pro deo dans le cadre de 

votre demande d’asile (n°12).  

 

En ce qui concerne vos commentaires sur le journal Tema, le message que vous avez écrit à [I.M.] sur 

Facebook en octobre 2013, ainsi que la lettre que vous auriez envoyée au directeur des ressources 

naturelles en mars 2012 (n°3, 4 et 5), il faut répéter que ces prises de positions et la visibilité qu’elles 

entraîneraient pour vous ne peuvent d’aucune manière remettre en question les constats qui vous 

avaient été notifiés précédemment, à savoir que vous n’êtes nullement en mesure de démontrer que 

vos autorités ne seraient ni aptes, ni disposées à vous fournir une protection suffisante dans une affaire 

vous opposant à [I.M.], et face aux menaces dont vous et votre famille auriez pu faire l’objet depuis lors. 

A ce sujet, notons que le caractère relatif ou non de la visibilité de ces prises de position ne constitue 

pas l’élément central de cet aspect. En effet, quand bien même elles vous offriraient une visibilité 

maximale, elles ne permettent toutefois pas d’affirmer que vous ne pourriez pas bénéficier d’une 

protection adéquate.  

 

A propos du rapport « Home Office, Operational Guidance Note » relatif à l’Albanie et le rapport du 

Groupe de travail sur l’examen périodique universel (Albanie) (n°8 et 9), il convient d’insister sur le fait 

qu’ils n’ont tous les deux qu’une portée tout-à-fait générale. Ils ne permettent dès lors en aucun cas de 

rétablir la crédibilité de vos dires, de même qu’ils n’apportent aucun élément permettant de renverser le 

constat selon lequel vous n’avez nullement démontré que vous ne pourriez pas bénéficier d’une 

protection effective de la part des autorités albanaises.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les deux articles relatifs à l’acquittement d’[I.M.] dans une affaire de 

corruption (n°10), force est d’insister sur deux éléments. D’une part, rien ne permet de croire, sur base 

de ces articles, que la justice albanaise n’aurait pas fonctionné correctement. A cet égard, le seul fait 

que l’opposition s’insurge par rapport au verdict ne constitue en rien une condition suffisante pour 

conclure en la partialité de la justice albanaise. D’autre part, le fait que cet article rappelle qu'[I.M.] a été 

pris en flagrant délit de corruption en 2011 ne suffit pas pour conclure que cela a de nouveau été le cas 

en ce qui vous concerne. Ainsi, pour être jugée pertinente, une telle information doit venir compléter des 

déclarations détaillées, cohérentes et consistantes sur la question. Or, il a déjà été démontré ci-avant 

que cela n’était pas le cas en l’espèce. Partant, ces deux articles ne permettent aucunement de rétablir 

la crédibilité de votre récit d’asile et, de surcroit, n’apporte aucun élément permettant de remettre en 

cause l’argument selon lequel vous n’avez pas démontré que vous ne pourriez pas bénéficier d’une 

protection effective de la part des autorités albanaises.  

 

Pour ce qui est des extraits provenant de votre profil Facebook (n°4, 6 et 11), soulignons à nouveau 

qu’ils n’apportent aucun élément permettant de remettre en cause la présente motivation. En effet, s’ils 

attestent effectivement du fait que vous prenez position et que vous publiez des articles critiques vis-à-

vis du pouvoir, ils ne permettent pas de renverser ni le discrédit émaillant vos déclarations quant à la 

crainte invoquée, ni le fait que vous n’avez pas démontré en quoi vous ne pourriez pas bénéficier d’une 

protection effective de la part de vos autorités. A ce sujet, rappelons également que le fait de recevoir 

des menaces sur les réseaux sociaux ne suffit pas à attester de l’authenticité de ces menaces. En effet, 

n’importe qui serait en mesure de publier quoi que ce soit sur votre profil, ce qui ôte toute force probante 

aux propos se retrouvant sur ce support.  
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Les documents concernant les plaintes de votre épouse auprès du procureur en septembre et en 

décembre 2014 (n°2, 26 et 27) ont le mérite de soutenir vos déclarations sur leur réalité, sans pour 

autant attester de la réalité des faits qui y sont mentionnés. Mais ces plaintes ne permettent ni de 

considérer que vous avez épuisé les recours disponibles pour obtenir une protection des autorités 

albanaises, ni de rétablir les nombreuses carences de vos déclarations sur les liens entre vos activités 

minières, [I.M.] et les autres acteurs nommés.  

 

Les documents concernant votre projet d’exploitation de mines de chrome dans le secteur de Martanesh 

ont vocation à établir la réalité de ce projet et vos efforts pour le mener à bien. Ces points ne sont 

cependant pas remis en question dans le cadre de vos demandes d’asile. De ce fait, l’extrait de l’étude 

technico-économique de votre projet (n°13), et les courriers concernant l’octroi des permis d’exploitation 

minière de la zone de Martanesh (n° 21 à 25, dont plusieurs pièces sont illisibles et ne peuvent donc 

être valablement exploitées dans le cadre de votre demande) n’ont pas d’incidence sur la présente 

décision.  

 

En ce qui concerne les articles de presse tirés d’internet et concernant les litiges dans lesquels des 

politiciens ont été mêlés à des crimes ou disparitions (documents n°14a, 15, 16, 17 et 18) notons que 

s’ils illustrent que la corruption et les crimes sont bien présents au sein de la classe politique albanaise, 

ils n’en ressort non seulement pas que la justice albanaise ne fonctionne pas correctement dans ces 

affaires, mais en plus rien ne laisse envisager un quelconque lien avec les problèmes que vous 

invoquez personnellement, que ce soit avec [I.M.] ou quiconque d’autre. Ainsi, même si [I.M.] est lui-

même visé ou « perd son sang-froid » en public lors d’accusations (n °14a et 16), le contenu des articles 

présentés ne permet ni de déboucher sur une conclusion en lien avec vos problèmes, ni de pallier aux 

faiblesses de votre récit énumérées dans la présente décision.  

 

Quant à l’article tiré de syri.net résumant les conclusions sur l’Albanie du nouveau rapport du 

Département d’Etat américain sur les droits humains en 2014 (n°14b), notons que ce rapport a lui aussi 

une portée générale. Cette pièce ne permet pas de rétablir la crédibilité de votre récit d’asile, et 

n’apporte aucun élément permettant d’affirmer que vous seriez personnellement privé d’une protection 

effective de la part des autorités albanaises en cas de retour. Le rapport complet en question a été joint 

au dossier administratif (voir farde « informations pays » document n° 2) : rien dans son contenu n’entre 

en contradiction avec les considérations faites dans la présente décision.  

 

Les copies de documents d’identité (passeport de votre épouse ; documents lituaniens de votre fils, son 

épouse et sa fille, soient les documents n° 19 et 20) soutiennent vos déclarations sur leurs itinéraires 

respectifs et leur statut actuel. Ces points ne sont pas discutés ici, et ne permettent donc pas de 

renverser les motifs présentés ci-dessus.  

 

La note complémentaire de votre avocate introduisant de nouveaux éléments matériels (n°28) a déjà été 

discutée au CCE et n’a donc pas lieu de l’être à nouveau dans le cadre de la présente décision.  

 

Dans ces conditions, après une analyse de l’ensemble de votre dossier administratif et des demandes 

adressées par le CCE, force est de constater qu’il est impossible de conclure qu’en cas de retour, il 

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un 

risque réel d’atteinte grave tel que défini dans le cadre de la Protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Dans sa requête adressée au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), 

la partie requérante confirme, pour l’essentiel, fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés 

dans la décision entreprise. 
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3. La requête 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation : « […] des articles 48/3, 48/4, et 62 

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers 

(ci- après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation des actes administratifs, de l’autorité de chose jugée dd. 5/1/2015 et 

des principes généraux de bonne administration, notamment l’obligation de statuer en prenant en 

considération l’ensemble des éléments de la cause, le principe de précaution et de minutie » (requête, 

page 7). 

 

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3 En conséquence, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de 

réfugié, ou de lui accorder la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de cette 

même décision (requête, page 36). 

 

4. Les rétroactes de la demande d’asile 

 

4.1 La partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique le 1er décembre 1997. 

Cette procédure s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour adoptée par la partie 

défenderesse le 30 avril 1998. Le 2 septembre 1999, la partie requérante a introduit une nouvelle 

demande de protection internationale ; demande qui a fait l’objet d’une décision négative prise par la 

partie défenderesse le 24 janvier 2002. En suite de cette décision, la partie requérante a regagné son 

pays d’origine. 

 

4.2 De retour en Belgique, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile - la troisième - 

en date du 11 juin 2012. Cette demande a fait l’objet, en date du 16 janvier 2013, d’un arrêt de rejet 

(n°95 258) du Conseil. 

 

4.3 Le 28 avril 2014, la partie requérante a introduit une quatrième demande d’asile laquelle s’est 

également clôturée négativement par arrêt du 16 septembre 2014 (n°129 526). 

 

4.4 En date du 10 octobre 2014, la partie requérante a introduit, pour la cinquième fois, une demande 

de protection internationale. Par arrêt du 12 novembre 2014 (n°133 078), le Conseil de céans a décidé 

de procéder à l’annulation de la décision de la partie défenderesse du 29 octobre 2014 en concluant 

que la partie défenderesse n’avait pas procédé à un examen sérieux et rigoureux de la demande de 

protection internationale introduite le 10 octobre 2014, et qu’il lui appartenait de procéder à des mesures 

d’instruction complémentaires. 

 

4.5 En date du 21 novembre 2014, la partie défenderesse a procédé à une nouvelle audition de la partie 

requérante. Le 26 novembre 2014, la partie défenderesse a adopté une décision de refus du statut de 

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été annulée par un arrêt du Conseil 

de céans en date du 6 janvier 2015 (n°135 881).  

 

4.6 En date du 16 octobre 2015, le requérant a été à nouveau entendu par la partie défenderesse, qui a 

pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire en date du 2 

décembre 2015.  

 

Il s’agit de la décision querellée. 

 

5. Les pièces communiquées au Conseil 

 

5.1 Hormis une copie de la décision querellée et des documents relatifs au bénéfice du pro deo, la 

partie requérante produit en annexe de sa requête différents éléments, qu’elle inventorie comme suit : 

 
« […] 

 3. Auditions 2012  
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4. Carte de la région et du minerai  

5. Loi sur le minerai  

6. Wikipedia, recherche [I.M.] 

7. Attestation de plainte du 23.09.2014  

8. Auditions du CGRA  

a. 14.05.2014  

b. 27.10.2014  

c. 21.11.2014  

9. Article lapsi et traduction libre (anglais)  

10. Recherche famille [H.] - google books printscreen, le monde des mafias  

11. Document officiel démontrant que [A.H.] est administrateur de la société [A.]». 

 

5.2 Par le bais d’un note complémentaire datée du 26 février 2016, la partie requérante produit deux 

nouveaux éléments tenant, pour le premier, en un message Facebook daté du 12 février 2016 

accompagné de sa traduction, et, pour le second, en une recherche internet sur le nom [Q.C].  

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « 

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « 

réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de 

sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité ». 

 

6.2 La partie requérante fonde, en substance, sa demande de protection internationale sur une crainte 

de persécution ou un risque d’atteinte grave en raison de son conflit avec un homme d’état albanais 

ayant des intérêts concurrents à ceux du requérant dans le secteur minier. Le requérant explique, pour 

l’essentiel, que son épouse a été renversée par une voiture en juillet 2014, qu’elle a déposé plainte en 

septembre 2014 contre un homme d’affaire albanais lié à [I.M.] qui l’a menacée et accuse le requérant 

de dettes d’affaire, qu’il est menacé anonymement sur sa page Facebook et que, suite à des menaces 

persistantes, son épouse a fait une nouvelle déposition au Parquet en décembre 2014 et a quitté le 

pays en avril 2015. 

 

6.3 La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale de la partie requérante en 

raison de l’absence de crédibilité des déclarations de la partie requérante quant aux nouveaux faits 

exposés à l’appui de sa dernière demande d’asile. Elle relève également l’absence de lien établi entre 

ces différents incidents et [I.M], homme d’état albanais dont elle affirme être la cible, au vu de la 

confusion de ses déclarations concernant la qualité des personnes à la base de sa crainte et les liens 

entre elles. Elle considère par ailleurs que la partie requérante n’apporte pas la preuve qu’elle ne 

pourrait pas bénéficier, en cas de retour dans son pays d’origine, d’une protection effective de la part de 

ses autorités nationales. Enfin, la partie défenderesse rejette la demande de protection internationale en 

raison du caractère non pertinent ou non probant des pièces déposées à l’appui de la demande. 

 

6.4 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse de procéder à 

une analyse partielle et subjective de la demande de protection internationale du requérant. Elle 

observe notamment que les rapports versés par la partie défenderesse ne permettent pas de conclure 

que le requérant pourra bénéficier d’une protection de ses autorités en cas de retour en Albanie et 

souligne les différentes démarches effectuées par le requérant et son épouse dans ce sens. Elle relève 

les nombreuses précisions apportées par le requérant quant aux liens entre les différents intervenants 

dans le conflit opposant le requérant à [I.M.] et dénonce un manque d’instruction de la partie 

défenderesse quant à la qualité de ces personnes et son impact sur la crainte du requérant. Elle note 

que les déclarations du requérant concernant les menaces et incidents survenus depuis son départ sont 

suffisantes compte tenu du fait qu’il n’était pas présent lors de ces événements. Elle souligne que la 

partie défenderesse ne tient pas compte du profil du requérant dans l’examen des menaces reçues sur 

le réseau social Facebook et du lien entre la plainte de son épouse et lesdites menaces. Elle affirme 

que la partie défenderesse ne justifie pas son argument relatif à la visibilité des prises de position du 

requérant et à l’impact de celles-ci sur les possibilités de protection ainsi que sa crainte même. Elle 

souligne encore les enjeux économiques et politiques du conflit dans lequel est engagé le requérant.  

 



  

 

 

CCE X - Page 12 

6.5 Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce 

une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre 

d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les 

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 

2479/1, p.95). 

 

Le Conseil rappelle également que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la 

question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à 

savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés 

par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, 

en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la 

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du 

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte 

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause 

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

6.6 Or, le Conseil estime, suite à la lecture de l’ensemble du dossier administratif et des pièces de 

procédure, mais aussi après avoir entendu la partie requérante à l’audience du 29 février 2016, 

conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du contentieux des étrangers, ne pouvoir se rallier à la motivation de la décision de la partie 

défenderesse. Il considère que les nouveaux éléments produits à l’appui de la dernière demande de 

protection internationale introduite par le requérant permettent d’aboutir à une autre évaluation du 

présent cas d’espèce. 

 

En l’occurrence, le Conseil tient tout d’abord pour établi à suffisance que le requérant est de nationalité 

albanaise ; qu’il a développé différentes affaires avant de devenir administrateur d’une société minière 

d’exploitation des terres appartenant à son épouse ; que sa demande d’octroi d’une licence pour 

l’exploitation de ses terres a été refusée par le Ministère de l’Economie, du commerce et de 

l’énergétique en 2010 en raison de manœuvres frauduleuses provenant notamment de [I.M.], homme 

d’affaire qui deviendra par la suite ministre de ce secteur ; qu’il a entrepris à l’encontre de cette décision 

plusieurs recours et démarches avant de déposer plainte en mai 2012 contre le même ministère et de 

dénoncer les abus de pouvoir de [I.M.] dans cette affaire ; qu’il a été menacé de représailles s’il ne 

retirait pas sa plainte et qu’il a décidé de quitter le pays ; qu’il a continué à dénoncer les agissements de 

[I.M.] par des courriers et prises de position publiques depuis son arrivée en Belgique. Sur ces éléments 

significatifs de son récit, le Conseil constate que le requérant a livré des déclarations précises, 

constantes et circonstanciées au long de ses différentes auditions (voir notamment : rapport d’audition 

du 16 octobre 2015 – page 13 – pièce n° 6 du dossier administratif de la cinquième demande, quatrième 

décision ; rapport d’audition du 21 novembre 2014 – pages 5 et 6 – pièce n°6 du dossier administratif de 

la cinquième demande, troisième décision ; rapport d’audition du 27 octobre 2014 – pages 7 et 8 – pièce 

n° 6 du dossier administratif de la cinquième demande, deuxième décision ; rapport d’audition du 19 juin 

2012 – pages 8, 10, 11, 12, 13 et 14 – pièce n° 6 du dossier administratif de la troisième demande). Le 

Conseil n’aperçoit aucune raison de mettre en doute la bonne foi du requérant à cet égard. En outre, le 

requérant a versé au dossier de nombreux documents qui étayent la réalité de ces différents éléments 

(voir les inventaires de documents, pièces n° 17 et 18 du dossier administratif de la cinquième 

demande, quatrième décision et pièce n° 16 du dossier administratif de la troisième demande).  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les intervenants dans le conflit opposant le requérant à [I.M], le Conseil 

observe que les différentes déclarations tenues par le requérant sur l’ensemble de ses auditions 

permettent de situer de manière suffisamment claire les liens existant entre ces différentes personnes, 

le contexte dans lequel il a été en relation avec elles, ainsi que les enjeux en présence (voir 

notamment : rapport d’audition du 16 octobre 2015 – pages 6, 8, 11, 12 et 13 – pièce n° 6 du dossier 

administratif de la cinquième demande, quatrième décision ; rapport d’audition du 21 novembre 2014 – 

pages 6, 7 et 8 – pièce n°6 du dossier administratif de la cinquième demande, troisième décision ; 

rapport d’audition du 27 octobre 2014 – pages 3, 4, 5, 7, 8, 9 et 10 – pièce n° 6 du dossier administratif 

de la cinquième demande, deuxième décision ; rapport d’audition du 19 juin 2012 – page 10 – pièce n° 

6 du dossier administratif de la troisième demande).  
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En outre, le Conseil relève que les courriers et prises de position publiques tenus par le requérant 

depuis son arrivée en Belgique afin de dénoncer les pratiques de corruption de [I.M.] et de son 

entourage ne sont pas contestés par la partie défenderesse (voir la décision du 2 décembre 2015, page 

6, pièce n°5 du dossier administratif de la cinquième demande, quatrième décision). Le Conseil 

considère que ces circonstances ont pu impliquer pour le requérant une certaine visibilité, laquelle est 

de nature à renforcer ses craintes en cas de retour dans son pays d’origine.  

 

Partant, au vu des éléments qui précèdent, le Conseil considère la réalité des craintes invoquées par la 

partie requérante comme suffisamment établie. 

 

6.7 Conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article 
48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de 
[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou, 
compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ». 
 
L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut 

émaner ou être causée par : 

a) l'Etat; 

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire; 

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris 

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2 

contre les persécutions ou les atteintes graves. 

§ 2. La protection peut être accordée par : 

a) l'Etat, ou 

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une 

partie importante de son territoire, pour autant qu’ils soient disposés et en mesure d’offrir une protection, 

conformément à l’alinéa 2. 

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est généralement 

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les 

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif 

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte 

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. […] ». 

 

Le Conseil rappelle que cet examen nécessite la prise en compte de tous les éléments pertinents de la 

cause. La circonstance que la partie requérante se soit ou non adressée à ses autorités constitue l’un 

des éléments à prendre en considération, de même que, le cas échéant, la réaction de ces dernières, 

mais il n’est pas le seul. Ainsi, lorsqu’il ressort des circonstances individuelles propres à l’espèce ou des 

informations générales fournies par les parties que toute procédure aurait été vaine ou ineffective ou 

qu’il n’existait aucune protection accessible, présentant des perspectives raisonnables de succès et 

susceptible d'offrir au requérant le redressement de ses griefs, il ne peut être exigé de lui qu’il se soit 

adressé à ses autorités. Il revient en effet à la partie requérante d’établir qu’en raison de circonstances 

particulières qui lui sont propres, elle n’a pas accès à cette protection ou qu’il existe de sérieuses 

raisons justifiant qu’elle refuse de s’en prévaloir. 

 

La partie défenderesse verse au dossier administratif un rapport de synthèse qui analyse les différentes 

mesures prises par les autorités albanaises afin de protéger leurs ressortissants contre d’éventuelles 

violations de leurs droits. Ce document révèle que si l’Albanie a entrepris de réels efforts pour lutter 

contre le phénomène de corruption et que des améliorations ont été constatées, ce phénomène 

demeure largement présent, notamment au sein de l’appareil judiciaire. En outre, le rapport souligne : «  

[…] plusieurs accusations de corruption à l’égard d’hommes politiques n’ont pas été examinées. […] Les  

organismes publics actifs dans la lutte contre la corruption restent soumis à la pression et à l’influence 

politiques […] » (voir « COI Focus. ALBANIE. Possibilités de protection. 4 juillet 2014 », page 8, farde « 

Information pays » , pièce n° 19 du dossier administratif de la cinquième demande, quatrième décision). 

De même, le document du Département d’Etat américain sur les droits de l’homme 2014, versé au 

dossier par la partie défenderesse, fait état de la persistance des pratiques de corruption au sein de la 

police et des institutions judiciaires (« US Department of State, Albania report on Human Rights 

Practices for 2014 » farde « Information pays » , pièce n° 19 du dossier administratif de la cinquième 

demande, quatrième décision).  
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Partant, le Conseil rejoint le constat de la partie requérante de ce qu’une lecture attentive des 

informations déposées par la partie défenderesse invite à une conclusion plus nuancée que ne le 

suggère la motivation de la décision entreprise. Les articles de presse déposés par la partie requérante 

– qui font état de plusieurs affaires de corruption dans lesquelles des membres de la majorité politique 

étaient impliqués et ont évité des poursuites judiciaires (documents n°10a et 10b, Inventaire de 

documents, pièce n° 17 du dossier administratif de la cinquième demande, quatrième décision) – 

corroborent cette analyse.  

 
En définitive, le Conseil estime pouvoir déduire de l’ensemble des informations produites par les parties 

que les autorités albanaises « prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou 

les atteintes graves » au sens de l’article 48/5 § 2, alinéa 2, précité. Le Conseil considère toutefois que 

ce constat crée tout au plus une présomption que l’Etat albanais peut, et veut, offrir une protection aux 

victimes de la corruption mais que, dans certains cas, la protection de ses victimes par les autorités 

albanaises peut se révéler insuffisante. Il revient dès lors au requérant d’établir qu’en raison de 

circonstances particulières qui lui sont propres, il n’a pas accès à cette protection ou qu’il existe de 

sérieuses raisons justifiant qu’il refuse de s’en prévaloir. 

 

En l’occurrence, il ressort des déclarations du requérant et des documents versés au dossier 

administratif qu’il a tenté diverses démarches et déposé plusieurs plaintes auprès des autorités 

albanaises, avant et après son départ du pays, afin de dénoncer les pratiques illégales dont il s’estimait 

victime (voir le rapport d’audition du 16 octobre 2015 – pages 8, 10 et 11 – pièce n° 6 du dossier 

administratif de la cinquième demande, quatrième décision ; rapport d’audition du 21 novembre 2014 – 

pages 6, 7, 9, 10 et 11 – pièce n°6 du dossier administratif de la cinquième demande, troisième 

décision ; rapport d’audition du 27 octobre 2014 – pages 11 et 12 – pièce n° 6 du dossier administratif 

de la cinquième demande, deuxième décision ; rapport d’audition du 19 juin 2012 – page14 – pièce n° 6 

du dossier administratif de la troisième demande). Ces différentes démarches et plaintes sont étayées 

par des documents versés au dossier administratif et ne sont pas contestées par la partie défenderesse. 

Il ressort également des déclarations du requérant et des documents qu’il dépose que ces démarches et 

plaintes n’ont pas été suivies d’effet et que son épouse a continué à être menacée après son départ du 

d’Albanie, pays qu’elle a elle-même quitté en avril 2015. La partie défenderesse ne met pas directement 

en cause la réalité de ces menaces, mais relève le caractère vague des déclarations du requérant à ce 

sujet. Le Conseil estime quant à lui que le fait que le requérant ne soit pas présent au moment de ces 

événements peut expliquer le manque de précision de ses propos relevé par la partie défenderesse. 

Dès lors, les circonstances particulières relevées supra sont de nature à indiquer que le requérant n’a 

pas accès à une protection de ses autorités ou qu’il existe de sérieuses raisons justifiant qu’il refuse de 

s’en prévaloir. 

 

En outre, le Conseil constate qu’il ressort des informations versées par la partie requérante que la 

personne qu’elle invoque à la base de sa crainte, [I.M.], occupe actuellement une fonction importante, 

au sommet de l’appareil étatique albanais. Il ressort également des informations présentes au dossier 

que [I.M.] a été contraint de démissionner en janvier 2011 et qu’il a été poursuivi par le Parquet après 

avoir été montré en flagrant délit de corruption, faits pour lesquels il ne sera finalement pas condamné. 

A défaut d’autoriser une conclusion formelle, ces informations tendent néanmoins à accréditer la thèse 

de la partie requérante selon laquelle la position d’[I.M.] lui procure une certaine impunité. 

 

Partant, tenant compte des circonstances individuelles et contextuelles du présent cas d’espèce, le 

Conseil considère que la partie requérante démontre à suffisance n’avoir pas accès à une protection 

effective de la part de ses autorités nationales. 

 

6.8 Au vu de ce qui précède, le Conseil tient pour établies les menaces qui pèsent sur le requérant et 

estime qu’il existe suffisamment d'indices du bien-fondé de sa crainte de ne pas pouvoir obtenir une 

protection effective de ses autorités nationales pour justifier que le doute lui profite. 

 

6.9 Pour le surplus, il n’est pas nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 

attaquée, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait 

que la partie requérante établit à suffisance craindre des persécutions dans son pays d’origine en raison 

de son opposition à un représentant haut placé de l’état albanais. 
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6.10 En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, et qu’elle ne pourrait obtenir de protection 
effective auprès de ses autorités nationales. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille seize par : 

 

 

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA F.-X. GROULARD 

 

 


